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Caisse de retraite pour les instituteurs

Nous attirons l'attention des membres du personnel enseignant
des écoles primaires et secondaires publiques sur les dispositions
suivantes :

1° Exceptionnellement, la perception des contributions pour
l'année courante se fera par moitié en juillet et en décembre. Tout
membre doit payer sa contribution jusqu'au moment où il est admis
à toucher sa pension de retraite.

2° Le membre qui s'estime en droit de bénéficier de la pension
de retraite établit sa sortie du personnel enseignant et ses années de
service par une attestation de la Direction de l'Instruction publique.

3° Tous les membres qui ont adhéré à l'organisation prévue
par la loi de 1917 sont admis de plein droit au bénéfice de la loi du
14 février 1922.

Les autres membres voudront bien, le plus tôt possible, envoyer
leur adhésion au comité. Ils y joindront (ceci est nécessaire) leur état
de service établi par la Direction de l'Instruction publique et
l'indication du mode de payement des rachats.

Le délai d'adhésion expire le 31 décembre 1922.

Fribou'rg, le 14 juillet 1922.
Le Comité.

»

Post-scriptum

Un jeune Cercle d'études d'instituteurs vient de naître dans le cercle de

Prez.-vers Noréaz. La séance constitutive a eu lieu le 20 juillet dernier, à Corserey.
Huit instituteurs étaient présents ; tous ont été enchantés de leur nouvelle organisation.

La prochaine séance, à laquelle nous invitons tous les membres du personnel
enseignant de la contrée, se tiendra à Prez, le 26 août prochain, à 2 heures.

La retraite des instituteurs s'est terminée le samedi, 29 juillet, à Hauterive.
Nous comptons publier les impressions des participants dans le prochain numéro.

/Il reste quelques douzaines des chants du programme 1922-1923. Adresser
les demandes (50 centimes par douzaine, port compris) à M. l'abbé Dévaud,
Hauterive-Posieux.
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